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Forclusion, Entreprises en difficulté

Base légale

Article(s) : 687 - 690 - Dahir n°® 1-96-83 du 15 Source
rabii I 1417 (ler aolit 1996) portant promulgation Non publiée
de la loi n° 15-95 formant code de commerce

Résume en francais

Doit étre rejetée la demande en relevé de forclusion intentée au-dela du délai légal d’'une année a
compter du prononcé du jugement d’ouverture de la procédure collective.
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